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REVALORISATION DES SALAIRES DES PERSONNELS PETITE ENFANCE RELEVANT DES 
STRUCTURES D’ACCUEIL COLLECTIVES ET FAMILIALES DANS LE CADRE DU « BONUS 
ATTRACTIVITE » 

 DELIBERATION 
APPROUVEE PAR 

   Voix pour 
 

   Voix contre A l’unanimité 

    Abstention     Non-participation au vote 

 

 
Annexe : Néant 

 

 
L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-trois septembre à dix-neuf heures, 
Le Conseil municipal, dûment convoqué par Madame le Maire le dix-sept septembre deux mille vingt-
quatre, 
S'est assemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme BERNO DOS SANTOS, 
Maire. 
 
PRESENTS : 
Mme BERNO DOS SANTOS, Mme CONTE, M MONNIER, Mme SMAANI, M MEUNIER, M NICOT, 
Mme HUBERT, M DE JESUS PEDRO, Mme EMONET-VILLAIN, M ROGER, M DOMPEYRE, 
M PROST, Mme BELVAUDE, M POCHAT, Mme GRAPPE, M GEFFRAY, Mme KOFFI, M SIMEONI, 
M JOUSSEN, Mme MESSMER, Mme ALLOUCHE, M DREUX, M DJEYARAMANE, M MOULINET, 
Mme GUILLEMET, M LARTIGAU, Mme BARRE, Mme LEPERT, M PLOUZE-MONVILLE, 
M DUCHESNE, M LUCEAU, M SEITHER, M MASSIAUX, M LOYER, Mme SOUSSI 
 
ABSENTS : 
Mme GRIMAUD 
Mme TAFAT 
Mme DEBUISSER 
Mme OGGAD 
 
POUVOIRS : 
Mme GRIMAUD à Mme CONTE 
Mme TAFAT à Mme GUILLEMET 
Mme DEBUISSER à Mme HUBERT 
Mme OGGAD à Mme MESSMER 
 
SECRETAIRE : Mme Nadyne BELVAUDE 

 

Les Membres présents forment la majorité des Membres du Conseil en exercice, lesquels sont au 

nombre de trente-neuf. 

 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 

RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL DE MADAME KARINE CONTE  
 
Madame le Maire expose que les métiers de la petite enfance sont encore trop méconnus et pas 
assez valorisés en regard des responsabilités qui incombent aux agents en charge de ces fonctions.  



 
Sur le plan national le secteur de l’accueil collectif de la petite enfance est marqué depuis quelques 
années par un déficit d’attractivité des métiers et donc des difficultés de recrutement. Cela conduit à 
des phénomènes de tensions sur le fonctionnement dans les crèches familiales et collectives. A 
terme, ce sont le niveau de l’offre pour les familles et la qualité de l’accueil des enfants qui s’en 
trouvent fragilisés. 
 
Face à l’ampleur du défi que représente le déficit d’attractivité de la filière et en cohérence avec les 
travaux conduits dans le cadre du Comité de filière Petite enfance, les Caisses d’allocations familiales 
proposent de verser à compter de 2024 un bonus « attractivité » aux partenaires gestionnaires de 
crèches financées par la prestation de service unique – PSU qui revaloriseront le niveau des 
rémunérations. Le montant de ce bonus forfaitaire sera calculé par place sur la base d’un montant 
déterminé pour représenter 66% du coût pour l’employeur de revalorisations qui devront 
correspondre, pour les professionnels, à des augmentations de 100€ nets mensuels minimum pour le 
secteur public. 
 
La Ville souhaite s’engager dans ce dispositif pour valoriser le mérite professionnel des collaborateurs 
du secteur de la petite enfance. Cette valorisation salariale permettra également de poursuivre notre 
objectif d’égalité professionnelle en réduisant mécaniquement des écarts de salaires constatés pour la 
filière petite enfance majoritairement féminisée en comparaison de filières davantage masculinisées. 
 

-.-.-.-.-.-.-.-.- 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

 
Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu la circulaire C2024-096 de la Caisse d’allocations familiales (CAF) en date du 09 mai 2024, 
 
Considérant le soutien financier mis en place par la CAF au profit du secteur de la petite enfance par 
le versement d’un bonus « attractivité » auprès des crèches collectives et familiales financées par la 
prestation de service unique, qui revalorisent le niveau de rémunération des agents municipaux,  
 
Considérant le souhait de la commune de revaloriser les professionnels de la petite enfance,  
 
Considérant la nécessité de l’adoption d’une délibération afin de prendre acte d’une augmentation 
pérenne de l’indemnité de fonctions, sujétions et expertise de 100 € nets mensuels a minima pour être 
éligible au dispositif de la CAF au profit de l’ensemble des professionnels titulaires et contractuels 
intervenant auprès d’enfants ou occupant des fonctions de direction qui travaillent dans les 
Etablissements d’Accueil de Jeunes Enfants financés par la prestation de service unique,  
 
Considérant que les crèches collectives et par conséquent les assistantes maternelles sont éligibles 
au dispositif,  
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité des membres du Comité social territorial en date du 11 septembre 
2024 ; 
 

LE CONSEIL, 

 

Vu le rapport, 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE : 

 
Article 1er : 
D’approuver la revalorisation de 100 € nets mensuels de l’Indemnité de Fonction, de Sujétions et 
d’Expertise du régime indemnitaire tenant compte des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel (RIFSEEP) des agents communaux susvisés :  



 
 
 
Article 2 : 
D’approuver une mesure de revalorisation équivalente pour les professionnels de la petite enfance qui 
ne sont pas éligibles au RIFSEEP au sein de la collectivité, à savoir les assistants maternels exerçant 
en crèche familiale, en versant à ces derniers une « prime d’activité » de 100 € nets mensuels.  
 
Article 3 : 
D’autoriser la mise en œuvre de cette revalorisation dès le 1er octobre 2024. 

 
Article 4 : 
La présente délibération peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Maire, ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Versailles (56, avenue de Saint-Cloud, 78011 
Versailles cedex - https://citoyens.telerecours.fr/) dans les deux mois courant à compter de sa 
transmission au contrôle de légalité, et de sa publication ou de sa notification. Dans le cas d’un 
recours gracieux, son rejet explicite ou son rejet implicite au terme d’un délai de deux mois ouvre à 
l’intéressé le droit de saisir le Tribunal administratif d’un recours contentieux pendant un nouveau 
délai de deux mois. 
 
Article 5 :  

De donner pouvoirs à Madame le Maire pour exécuter la présente délibération. 

 

 
Le Maire, 
Vice-Présidente de la Communauté Urbaine  
Grand Paris Seine et Oise, 
Conseillère régionale d’Île-de-France, 
 
#signature# 
 
Sandrine BERNO DOS SANTOS 
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